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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – Rédiger ainsi l’alinéa 30 :

« Ce comité est chargé d’identifier les méthodes alternatives aux produits phytopharmaceutiques 
peuvent contribuer à ce que les agriculteurs soient rémunérés à la hauteur de leur travail. »

II. – En conséquence, supprimer les alinéas 31 à 34.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI-NFP propose de réfléchir à l'impact des produits 
phytopharmaceutiques sur la rémunération des agriculteurs.


